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----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 20 par les mots : 

« , si cet accord prévoit des contreparties supérieures à celles fixées par cette décision. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accord collectif ne saurait prévoir des contreparties pour les salariés qui travaillent le
dimanche dans le commerce, inférieures à celles prévues par la décision unilatérale de l’employeur.


